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MENTION DES TEXTES QUI REGISSENT L'ENQUETE PUBLIQUE 

Le projet de modification n°2 du PLUi de la CCQRGA est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire car a pour 
effet de majorer ou de diminuer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan. 

Sur les trois objectifs initialement définis, les objectifs n°2 et n°3 consistent en effet en des 
évolutions substantielles des règles qui augmentent ou diminuent les possibilités de 
construire. C’est particulièrement le cas pour la création, la modification ou la suppression 
d’emplacements réservés ainsi que pour les évolutions limitées apportées au règlement 
graphique. 

En modifiant ainsi le droit des sols, ces évolutions du règlement entrent dans le cadre 
procédural défini par l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme et nécessitent en conséquence 
le recours à la procédure de modification de droit commun, soumise à enquête publique. 

 

INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA MODIFICATION N°2 DU PLUI 

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de modification n°2 du PLUi pour une 
durée de 31 jours consécutifs du vendredi 3 juin 2022 à 9h00 au lundi 4 juillet 2022 à 17 
heures. Le siège de l’enquête publique est fixé au siège de la CCQRGA, place de l’hôtel de ville, 
BP 30, 82140 Saint-Antonin-Noble-Val. 

Par décision n°E22000043/31 du Tribunal Administratif de Toulouse, Madame Catherine 
FUERTES a été désignée en qualité de Commissaire-Enquêteur. 

Le dossier pourra être consulté sur format papier dans les lieux d’enquête suivants et aux 
horaires habituels d’ouverture durant la période d’enquête publique : 

- CCQRGA, place de l’hôtel de ville, BP 30, 82 140 Saint Antonin-Noble-Val ; 
- Mairie de Castanet (82) 
- Mairie de Caylus (82) 
- Mairie de Cazals (82) 
- Mairie d’Espinas (82) 
- Mairie de Féneyrols (82) 
- Mairie de Ginals (82) 
- Mairie de Lacapelle-Livron (82) 
- Mairie de Laguépie (82) 
- Mairie de Loze (82) 
- Mairie de Montrosier (81) 
- Mairie de Mouillac (82) 
- Mairie de Parisot (82) 
- Mairie de Puylagarde (82) 
- Mairie de Saint-Antonin-Noble-Val (82) 
- Mairie de Saint-Projet (82) 
- Mairie de Varen (82) 
- Mairie de Verfeil-sur-Seye (82) 



 

 

Le dossier d’enquête pourra également être consulté sous format dématérialisé sur un poste 
informatique mis à disposition au siège de la CCQRGA, ainsi que sur le site internet de la 
CCQRGA, à l’adresse suivante : www.cc-qrga.fr/enquete-publique-modification2-plui. 

Madame Catherine FUERTES se tiendra à la disposition du public afin de recevoir ses 
observations, propositions, appréciations et contre-propositions : 

- à Caylus le vendredi 3 juin 2022 de 13h30 à 16h30 en mairie (salle du conseil),  
- à Parisot le vendredi 10 juin 2022 de 9h00 à 12h00 en mairie (salle du conseil),  
- à Laguépie le vendredi 17 juin 2022 de 9h00 à 12h00 en mairie (salle du conseil),  
- à Varen le jeudi 30 juin 2022 de 9h00 à 12h00 en mairie (salle du conseil)  
- à Saint-Antonin-Noble-Val le lundi 4 juillet 2022 de 13h30 à 17h00 en mairie (salle des 
congrès). 

Le public pourra également consigner ses observations sur le registre d’enquête papier mis à 
disposition dans chaque lieu d’enquête, ou les envoyer par courrier électronique à l’adresse 
enquete-publique-modification2-plui@cc-qrga.fr ou les transmettre par courrier postal à 
l’adresse suivante : Madame la Commissaire Enquêteur, CCQRGA, service urbanisme, BP 30, 
82140 Saint Antonin-Noble-Val. 

 

DECISIONS POUVANT ETRE ADOPTEES AU TERME DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête dûment clos et les documents annexes 
liés à l’enquête seront transmis dans les 24 heures au Commissaire Enquêteur. 

A l’issue de la remise du rapport de la Commissaire Enquêteur et de ses conclusions motivées, 
le public pourra les consulter au siège de la CCQRGA, et sur le site internet www.cc-
qrga.fr/enquete-publique-modification2-plui pendant une durée d’un an. 

A l’issue de l’enquête publique, le conseil communautaire de la CCQRGA approuvera par 
délibération le PLUi éventuellement modifié au vu du rapport et des conclusions motivées du 
Commissaire Enquêteur. 

L’autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est : CCQRGA, Service 
Urbanisme, BP 30, 82 140 Saint Antonin-Noble-Val | Téléphone : 05.82.73.00.35 | Courriel : 
urbanisme@cc-qrga.fr 


